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INFORMATIONS COMMUNALES 
 

 BILLET DE LA MUNICIPALITE  

La toute jeune commune fraichement fêtée pour ses 10 ans se tient en pleine forme. Nous avons à plusieurs 
reprises relevé la chance que nous avons de vivre dans notre coin de pays.  
 
Le printemps a vu son lot de fleurs éclore, et pour notre commune de sortir l’administration du centre du village 
de Sottens pour prendre possession des nouveaux locaux se trouvant sur le site de l’Ancien Emetteur. Un 
déménagement rondement mené grâce à une bonne préparation de notre secrétariat, un engagement sans faille 
de notre équipe de la voirie renforcée pour un jour par une équipe de la Fondation de Probation. Toute l’équipe 
administrative se réjouit de son nouvel environnement de travail, spacieux, lumineux et fonctionnel.  
 
C’est à la suite du déménagement que le dossier de la gestion de nos archives est revenu. Grâce à plusieurs 
contacts, une équipe extrêmement complémentaire a pu être mise sur pieds. Il s’agit de Mesdames Nicole Bœuf, 
ancienne Greffe, Chantal Lanz, greffe adjointe et Messieurs Philippe Bardel, archiviste à la retraite et fin 
connaisseur de la gestion des archives communales ainsi que Jean-Marc Hermans de Sottens, membre du 
Conseil communal. Nous nous réjouissons de les voir prendre en main tous les vendredi matin ce travail de 
l’ombre au combien important. 
 
Suite aux élections de ce printemps, il est important de relever les quelques 80 candidats pour le Conseil 
communal et 8 pour la municipalité qui se sont présentés. Merci à chacune et chacun d’avoir choisi de participer 
au débat politique.  
 
Les 10 ans de la commune ont eu un bel écho avec de nombreux postes tenus par nos sociétés locales, qu’elles 
en soient une nouvelle fois remerciées. La météo, assez capricieuse cet été, nous a gratifié d’un soleil rayonnant 
accompagné de chaleur qui a laissé quelques coups de soleil en souvenir. Un autre souvenir vous est proposé, 
dans les pages suivantes, en effet celles et ceux qui désirent commander des verres plastiques souvenirs peuvent 
le faire et si la demande est suffisante nous les en informerons. 
 
A la fin du mois de juillet, tous les collaboratrices et collaborateurs, étant engagés pour notre commune ont été 
invités à un repas en guise de remerciements. Plus de trente personnes y étaient conviées et presque toutes ont 
pu être présentes. Des déneigeurs aux responsables de STEP, du secrétariat aux forestiers bûcherons, des 
archivistes à la voirie, des surveillants des déchetteries et concierges, qu’ils soient tous reconnus pour leur travail. 
 
Bon nombre de citoyens de notre Commune se demandent, à juste titre, à quelles étapes en sommes-nous avec 
le projet de Plan d’affection communal (PACom). La mise en consultation préalable auprès des différents services 
du Canton est en cours depuis le mois de juin et nous devrions recevoir une réponse dans le courant du mois de 
septembre. Cette consultation permettra ensuite à la Municipalité de prendre connaissance des remarques 
cantonales. Selon la citation « entre le marteau et l’enclume », nous nous devons de les prendre en considération, 
tout en ayant comme état d’esprit, de défendre la totalité de nos habitants et des propriétaires de notre commune. 
Ce travail d’équilibriste se fait dans la plus objective des manières, en ayant un objectif parallèle de pouvoir faire 
aboutir ce projet par une mise à l’enquête en 2022. Nous pouvons imaginer vous proposer dans la première partie 
de l’année prochaine, plusieurs manières de vous informer de l’entier du dossier. Nous ne manquerons pas de 
vous l’annoncer dès que l’agenda se précisera.  
 
Au niveau régional, nous pouvons compter sur l’ARGDV, l’association Régionale du Gros de Vaud, qui avec son 
équipe professionnelle, le comité ainsi que ses nombreuses commissions profite d’un dynamisme remarquable. 
Nous nous réjouissons de pouvoir participer dans la mesure de nos possibilités à cet élan de défense et de mise 
en valeur de notre région. Le nouveau logo a été présenté au mois de juin lors de l’assemblée générale, vous le 
trouvez ci-dessous. 
 

René Pernet 
 

Chère lectrice et cher lecteur 
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Discours du 1er août 
 
Mesdames, Messieurs, Chère Jeunesse organisatrice de la soirée, chers Amis du groupe de cor des Alpes, chers 
Enfants,  
Nous voici enfin réunis pour partager un événement. Quel bonheur de vous voir, d’être ensemble. Un 
enthousiasme également de partager cet anniversaire helvétique dans l’enceinte de notre bâtiment qui regroupe 
l’administration communale, le Cadratin, un physiothérapeute qui a ouvert son cabinet début septembre ainsi que 
plusieurs locataires. 
 
Depuis mars 2020, nous vivons une période particulière qui a bouleversé tous nos repères. 
 
Ces repères sont faits de petites choses de notre vie quotidienne. Ils nous permettent de s’épauler, de se soutenir. 
Ainsi chacun peut avancer avec sérénité. 
 
Depuis 18 mois, chacune et chacun d’entre nous a vécu des moments inédits, des nouvelles expériences. Nous 
pouvons le dire, nous avons tous été déstabilisés. 
 
Certains d’entre nous ont perdu des êtres chers, d’autres ont souffert de solitude ou de désœuvrement.  
Cependant, durant cette période de « ralenti » une grande partie de la population a eu l’occasion de vivre un autre 
temps, de se poser plusieurs questions. Nous avons tous été contraints de freiner les activités, de moins se voir, 
de moins se déplacer et tant d’autres choses encore.  
 
Et maintenant, sommes-nous prêts à fermer ce chapitre et ouvrir le suivant ? Qui de l’un est vacciné et de l’autre 
pas. Qui de celui qui a droit au passeport vaccinal et pas l’autre. Au-delà de prendre position sur le bien ou le mal 
de faire ou ne pas faire le vaccin, je vous encourage à avoir de la tolérance envers vos collègues, vos voisins. 
Nous sommes actuellement dans une situation où chacun a tendance à juger l’autre en fonction de sa situation 
vaccinale. Alors chers tous, parlez sans non-dit de vos choix, de vos sentiments et puissiez accepter les choix de 
l’autre, des autres. La vie harmonieuse en vaut la peine ! 
 
Malgré la difficulté, c’était peut-être une belle occasion de se remettre toutes et tous en question sur notre mode 
de vie.  
 
Des repères qui datent comme l’est depuis 1891, la Fête nationale suisse. Un anniversaire officiel célébré le  
1er août avec les cloches qui sonnent et le feu de joie. Les feux en altitude étaient la première technique de 
communication sur de longues distances. Certains tas de bois étaient minutieusement disposés, tandis que 
d’autres consistaient en quelques sapins mis bout à bout. Que perdure encore longtemps cette magnifique tradition 
loin des besoins de nos technologies modernes.  
 
Bien que le virus ait éclipsé partiellement les débats sur le climat, nous avons régulièrement des rappels à l’ordre, 
telles les trombes d’eau des semaines dernières. Des précipitations plus vues depuis 20 ans en Suisse. Le Canada 
enregistre des températures proches de 50 degrés déclenchant des immenses incendies. En Chine, la Ville de 
Zhengzhou a vu tomber en trois jours l’équivalent d’une année de pluie, du jamais vu. 
 
Nous ne pouvons rester inactifs face à ces différents phénomènes qui confirment jour après jour d’inquiétantes 
modifications de notre climat.  
 
J’encourage chacune et chacun à réfléchir, à son niveau, à ce qu’il peut faire pour économiser de l’énergie, 
diminuer ses déplacements ou réduire l’usage de produits nuisibles pour l’environnement sans pour autant tomber 
dans le mot barbare certes mais souvent utilisé de « Grennwasching ». 
 
Notre commune est chanceuse à plus d’un titre. En effet, le plateau joratois a ce privilège d’être un vivier de nature 
à quelques encablures d’une agglomération, de surcroit la capitale de notre canton.  
 
A l’heure de notre Fête nationale, j’aimerai vous proposer de placer l’instant sous l'égide d'une belle devise -  
« Gagner l'avenir » - je voudrais simplement nous fixer pour cap trois idées, trois mots simples pour réussir ce pari, 
trois boussoles : la confiance, la relance et la tolérance.  

La confiance, d'abord et toujours. La confiance, c'est avant toute chose la force, le lien qui lie les hommes et les 
femmes dans tout projet. Cette force ne se dément pas. Vous en êtes les acteurs et votre présence quotidienne. 
Vous, nous, en sommes les acteurs au quotidien. 
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Comme tout bon cordage, si le lien est solide, c'est parce qu'il est aussi tissé autour de ce qu'on appelle une âme, 
une philosophie. Le sens des responsabilités à chaque instant pour ses activités respectives, en particulier en 
pleine pandémie. Nous pouvons être fiers de la confiance que nous avons eue envers nos dirigeants ainsi que la 
confiance que notre gouvernement a eue vis-à-vis de nous tous citoyens Suisses. Tout comme de la confiance qui 
nous habite, même quand certaines étapes sont plus difficiles, le brouillard nous paraissant bien trop présent, trop 
épais.  

Alors oui la confiance c’est ce qui nous permet d’avancer, malgré ce brouillard. 

La relance, c'est la relance de notre volonté, de nos capacités, de notre industrie, de nos envies. Est-ce que nous 
voulons repartir exactement dans le même système dont nous nous accommodions en 2019. Sommes-nous prêts 
à diminuer par deux ou trois le nombre de kilomètres annuels en voiture, bateau ou avion.  

La relance sera certainement un des défis de ces 12 prochains mois. Nous sommes tous responsables de ne pas 
partir en surchauffe, ce qui est un des risques majeurs que nous encourons. Espérons que la sagesse nous donnera 
le bon ton pour ne pas se perdre dans le trop…trop vite.  

La tolérance enfin. Vous le savez, les conflits sur la planète sont toujours conséquents, malheureusement. Ce qui 
est tout aussi malheureux, ce sont le nombre de conflits qui surgissent dans notre canton dans nos communes.  

Alors je vous invite à partager cette tolérance avec vos voisins, avec vos partenaires pour que cesse les trop 
nombreux conflits, les recours, les oppositions en tout genre qui n’arrêtent pas de mettre des tensions dans nos 
vies. 

Additionnons nos espoirs au lieu d’opposer nos peurs ! Ensemble, nous pouvons rompre avec celles et ceux qui 
alimentent les contre-vérités, qui acceptent les injustices, qui nourrissent les extrêmes. 

Oublions ce cercle vicieux et parlons du cercle vertueux qui nous permet d’élaborer des projets, de construire 
ensemble, de se développer sans affaiblir l’autre, de s’épanouir dans ses activités.  

C’est ainsi que nous pourrions sereinement envisager l’avenir avec : 

La confiance de chacun pour une relance dans la tolérance mutuelle.  

Pour conclure, je désire au nom de la Municipalité remercier celles et ceux qui contribuent à la bonne marche de 
cette soirée, soit : 

• La Jeunesse pour l’organisation de toute la subsistance 
• Le personnel de la voirie pour la mise en place du site 
• Le groupe de cor des Alpes 
• Nos fidèles artificiers, Stéphane Sauvageat et Nicolas Chappuis 
• Les pompiers de Jorat-Menthue 
• Les exploitants de terrains pour leur bonne collaboration et la mise à disposition 

 
Pour ma part, il me reste à vous souhaiter  

• Une excellente fin de soirée 
• Un bel anniversaire helvétique 
• Pleine santé pour vous et vos familles 
• Une confiance à toute épreuve 
• Une relance bien mesurée 
• Le respect de la nature, le respect de soi ainsi qu’envers chacune et chacun.  

 
Merci de votre attention 
 

René Pernet 
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Malgré la difficulté, c’était peut-être une belle occasion de se remettre toutes et tous en question sur notre mode 
de vie.  
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Comme tout bon cordage, si le lien est solide, c'est parce qu'il est aussi tissé autour de ce qu'on appelle une âme, 
une philosophie. Le sens des responsabilités à chaque instant pour ses activités respectives, en particulier en 
pleine pandémie. Nous pouvons être fiers de la confiance que nous avons eue envers nos dirigeants ainsi que la 
confiance que notre gouvernement a eue vis-à-vis de nous tous citoyens Suisses. Tout comme de la confiance qui 
nous habite, même quand certaines étapes sont plus difficiles, le brouillard nous paraissant bien trop présent, trop 
épais.  

Alors oui la confiance c’est ce qui nous permet d’avancer, malgré ce brouillard. 

La relance, c'est la relance de notre volonté, de nos capacités, de notre industrie, de nos envies. Est-ce que nous 
voulons repartir exactement dans le même système dont nous nous accommodions en 2019. Sommes-nous prêts 
à diminuer par deux ou trois le nombre de kilomètres annuels en voiture, bateau ou avion.  

La relance sera certainement un des défis de ces 12 prochains mois. Nous sommes tous responsables de ne pas 
partir en surchauffe, ce qui est un des risques majeurs que nous encourons. Espérons que la sagesse nous donnera 
le bon ton pour ne pas se perdre dans le trop…trop vite.  

La tolérance enfin. Vous le savez, les conflits sur la planète sont toujours conséquents, malheureusement. Ce qui 
est tout aussi malheureux, ce sont le nombre de conflits qui surgissent dans notre canton dans nos communes.  

Alors je vous invite à partager cette tolérance avec vos voisins, avec vos partenaires pour que cesse les trop 
nombreux conflits, les recours, les oppositions en tout genre qui n’arrêtent pas de mettre des tensions dans nos 
vies. 

Additionnons nos espoirs au lieu d’opposer nos peurs ! Ensemble, nous pouvons rompre avec celles et ceux qui 
alimentent les contre-vérités, qui acceptent les injustices, qui nourrissent les extrêmes. 

Oublions ce cercle vicieux et parlons du cercle vertueux qui nous permet d’élaborer des projets, de construire 
ensemble, de se développer sans affaiblir l’autre, de s’épanouir dans ses activités.  

C’est ainsi que nous pourrions sereinement envisager l’avenir avec : 

La confiance de chacun pour une relance dans la tolérance mutuelle.  

Pour conclure, je désire au nom de la Municipalité remercier celles et ceux qui contribuent à la bonne marche de 
cette soirée, soit : 

• La Jeunesse pour l’organisation de toute la subsistance 
• Le personnel de la voirie pour la mise en place du site 
• Le groupe de cor des Alpes 
• Nos fidèles artificiers, Stéphane Sauvageat et Nicolas Chappuis 
• Les pompiers de Jorat-Menthue 
• Les exploitants de terrains pour leur bonne collaboration et la mise à disposition 

 
Pour ma part, il me reste à vous souhaiter  

• Une excellente fin de soirée 
• Un bel anniversaire helvétique 
• Pleine santé pour vous et vos familles 
• Une confiance à toute épreuve 
• Une relance bien mesurée 
• Le respect de la nature, le respect de soi ainsi qu’envers chacune et chacun.  

 
Merci de votre attention 
 

René Pernet 
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Premières semaines à la municipalité 
 
Ce qui m’a tout d’abord surprise lorsque je suis entrée en fonction, c’est la diversité des dossiers qui compose le 
cahier des charges des municipaux. Il a été très vite évident que, hormis l’importance d’appréhender ceux dévolus 
à ses propres dicastères, il était indispensable de comprendre au mieux ceux de ses collègues afin d’enrichir les 
échanges et favoriser les avancées du collège. 
Je suis également arrivée rapidement au constat que, pour effectuer efficacement mon travail, il est essentiel 
d’avoir recours à l’aide des personnes compétentes qui nous entourent et qui, depuis de nombreuses années pour 
la plupart, œuvrent à faire fonctionner la commune dans tous ses aspects. 
 
Si tous les dicastères dont j’ai la charge sont importants à mes yeux et que chacun d’eux a des spécificités, c’est 
la police des constructions qui a occupé une grande partie de mes premières heures en tant que municipale. Une 
augmentation de 25% à 30% a été observée dans le nombre de demandes déposées depuis le début de cette 
nouvelle législature. Cette surabondance de sollicitations concernant la police des constructions, observée 
également à l’extérieur de notre commune, produit une surcharge de travail dans tous les services concernés.  
Je profite donc de ces quelques lignes pour vous informer que nous mettons tout en action, dans la mesure de 
notre possible, afin de faire avancer les demandes qui nous sont confiées. De complexité variable, nous savons 
que chacune d’elle est importante. Le délai de réponse de certains services s’est allongé et nous avons également 
la préoccupation de prendre les bonnes décisions qui permettront la réalisation des projets en conformité avec les 
règlementations en vigueur. Ce qui n’est pas toujours simple, car cela demande analyse et réflexion. Je sollicite 
donc d’ores et déjà votre compréhension ainsi que votre patience, pour le temps qu’il nous sera nécessaire, ces 
prochaines semaines afin de traiter l’ensemble de vos dossiers.  
 
Encore un petit mot pour vous parler de nos cinq cimetières. Charmants et tous bien entretenus, il nous semble 
cependant judicieux de profiter de ce début de législature pour leur donner une attention supplémentaire. Ici, c’est 
un banc qui mérite d’être changé et là, les grilles qui devront être repeintes cet hiver. Dans un des cimetières, il 
manque un columbarium et un petit bout de mur menace de s’effondrer partiellement dans les prochaines années. 
Dans mes visites, il m’a semblé qu’au fil du temps, à certains endroits, une partie des végétaux avait pris possession 
de l’espace de manière disproportionnée. J’aimerais pouvoir me pencher prochainement sur les diverses plantes 
et essences qui ornent ces lieux de recueillement et y amener quelques changements. Un peu plus de couleur au 
fil des saisons tout en restant dans des plantes indigènes. Néanmoins, j’ai pu observer que des personnes se 
rendent régulièrement au cimetière. Ne voulant en aucun cas les surprendre, je me tiens à leur disposition pour 
leur communiquer des informations sur les changements envisagés prochainement et profiter de leur connaissance 
de l’histoire de ces lieux. Qu’elles n’hésitent pas à me contacter, je me tiens à leur disposition. 
 
Au plaisir de vous rencontrer au détour de l’une ou l’autre de mes fonctions, 
 

Mathilde Goumaz 
 

Chères habitantes, chers habitants de Jorat-Menthue,  
 
Voici quelques informations que j’ai le plaisir de partager avec vous pour ce début de législature. 
Déchetterie, c’est reparti pour un tour ! 
 
Comme vous le savez depuis un petit moment déjà, le projet de création d’une nouvelle déchetterie intercommunale 
sur le site de la Fouly à Sottens n’a pas obtenu l’aval du Canton et ceci malgré un préavis favorable au début de 
l’étude.  
 
La Municipalité est donc repartie de zéro avec la nécessité de trouver un autre site. Le choix de l’emplacement sur 
notre commune est restreint étant donné que la zone agricole est exclue pour une construction de ce type. Une 
opportunité sur le site de l’ancien émetteur est envisageable, le long de la route de Peyres-Possens. Le site actuel 
« zone industrielle de l’émetteur » devrait disparaître dans le cadre du plan d’affectation communal (PACom) à 
l’étude actuellement. Une partie serait affectée en zone d’utilité publique autour de l’émetteur (conforme pour 
construire une déchetterie) et le reste en zone agricole.  
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Avant d’aller trop loin, nous avons pris l’initiative de mettre autour de la table divers services cantonaux appelés 
à se prononcer sur notre projet. Il s’agit de l’aménagement du territoire (DGTL), des monuments et sites (DGIP) 
ainsi que le voyer de l’arrondissement. Cette table ronde s’est bien déroulée, à priori pas de problème en vue. 
La possibilité de construire également un dépôt pour les cantonniers par le canton suite à la demande du voyer 
a été étudiée. En effet, il cherche à moderniser leur installation dans notre région. Cela permettrait à notre 
commune de mettre en valeur une partie du terrain.  
 
Dans notre long chemin de croix, nous en sommes donc seulement au début. Une demande d’examen 
préliminaire, pour le changement d’affectation de la zone de l’émetteur a été déposée auprès du Canton. En 
effet, un plan d’affectation distinct est proposé dans le but de ne pas lier le projet de déchetterie à l’ensemble du 
PACom en cours qui va certainement prendre du temps avant d’aboutir. Affaire à suivre. 
 

 
 
Les bennes compactantes changent de look ! 
 
La mise en service de la benne compactante de Peney-le Jorat a été effectuée à la fin du printemps, elle fonctionne 
à satisfaction.  
 

 

Depuis début août, les bennes de Villars-Tiercelin et Peney-le-Jorat ont été « décorées » d’un graffiti. Ils ont été 
réalisés sur commande de la municipalité. En effet, un jeune tagueur devait répondre de ses actes concernant un 
graffiti effectué sauvagement à la Step de Villars-Tiercelin. Pour l’occasion, il était accompagné d’un ami.  
 
Cette opération est une triple réussite puisqu’elle a permis à l’auteur de purger sa peine, elle leur a donné la 
possibilité d’exercer leur talent de manière autorisée et les résultats rendent ces bennes plus vivantes ! 
 

 

 
David Gavillet 
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Photo de Adrien et ses parents, accompagné par notre 
forestier-bûcheron Pascal  
 

Plantation «L’arbre de mon enfance» 
 
 
Par un samedi ensoleillé d’avril dernier, une plantation d’arbres pour 
les enfants de la Commune nés en 2014 a été organisée. 
Seize enfants ont planté leur arbre accompagné de leur famille et 
avec l’aide de notre équipe forestière. L’essence choisie pour cette 
plantation est l’orme. Cette espèce atteint une trentaine de mètres 
et fournit un excellent bois d’œuvre, presque comparable au bois de 
chêne. 
La plantation va être reconduite, chaque année, pour les enfants de 
7 ans.  
 
 
 

Bernard Joss 
 

 

Sur le chemin des Gares à Peney-le-Jorat, les agriculteurs 
pouvaient déposer les pierres des champs. Il a été fermé car il 
est situé dans une zone de source. Le chemin a été remis en 
état, une couche de finition/fermeture a été posée sur les pierres. 
Afin de dissuader les cavaliers de passer dans le peuplement, 
de gros cailloux ont été déposés le long du chemin et les 
forestiers-bûcherons ont également planté des arbres. 
 
Les agriculteurs ont la possibilité de déposer leurs cailloux à la 
déchetterie de Sottens.  
 

 

  

Suite aux fortes intempéries de cet été, plusieurs glissements de terrains se sont produits sur le territoire communal. 
Dont un important en forêt qui a nécessité une intervention urgente. 400m2 de terre et de végétaux se sont 
détachés en dessus du Moulin de Peney. La terre a commencé à obstruer le Neyrevaux. Les matériaux risquaient 
de boucher l’entrée de la canalisation qui passe sous le Moulin de Peney et d’inonder une partie des bâtiments. 
Une pelle mécanique est intervenue pour stabiliser la masse terreuse et éviter qu’elle glisse dans le ruisseau. Les 
forestiers-bûcherons ont coupé des arbres déracinés et d’autres qui menaçaient de tomber. Les travaux urgents 
de sécurité ont été effectués. 
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Plusieurs locaux sont loués à différentes entreprises, dont L’Association 
Intercommunale des Eaux du Haut-Jorat qui a aménagé ses bureaux et 
notre fontainier, M. Wilson Cardoso s’y est installé. 
 
Un cabinet de physiothérapeute s’est établi également dans le bâtiment, 
il dispose d’un accès handicapé avec ascenseur, plateforme  
monte-escaliers et rampes. 
 
La chaudière à plaquette forestière a été mise en service. Elle chauffe tout 
le bâtiment ainsi que la villa de l’Emetteur qui comprend 3 appartements, 
reliée par une conduite à distance. Pour le stockage des copeaux une 
trémie extérieure permet la livraison des copeaux jusqu’au silo. 
 
La transformation du bâtiment a été complexe avec notamment quelques 
surprises. Un grand merci à toutes les entreprises qui ont œuvré à rendre 
ce bâtiment chaleureux et accueillant. 

Bernard Joss 
 

Bâtiment de l’Ancien Emetteur 
 
La transformation de l’aile nord est terminée. L’administration 
communale s’est installée dans des bureaux lumineux et modernes dans 
le courant du mois d’avril. A l’entrée, un guichet fermé a été aménagé 
pour accueillir les citoyens.  
 
Dans la salle de municipalité, une magnifique table a été fabriquée avec 
du bois, provenant des forêts communales, par la Fondation vaudoise de 
probation.  
 
La salle du conseil peut accueillir une septantaine de personnes et est à 
disposition pour d’éventuelles locations. Elle est équipée d’un projecteur 
avec un grand écran et d’une installation de sonorisation ainsi que d’une 
petite cuisinette. Depuis la terrasse, vous pouvez admirer les Préalpes. 
 
 

 

 

 
BRANCHES DE SAPIN  
Pour la Toussaint, des branches de sapin sont à votre disposition dans les différents cimetières ainsi qu’à  
Villars-Tiercelin où elles sont déposées sur la place Planche-Marion. 
 
SAPIN DE NOEL 
Comme l’année passée, les sapins seront mis à disposition sur réservation. Un tout-ménage vous parviendra en 
temps voulu, pour vous indiquer le lieu et l’horaire de distribution dans votre village, ainsi que la marche à suivre. 
 

Les verres en plastique distribués lors des 10ans de notre commune sont disponibles sur 
commande par lot de 6 pces au prix de fr.30.-. L’administration pourra commander les 
verres si la commande atteint minimum 100 pièces.  
 
Détails : 18 cl, compatible lave-vaisselle et micro-onde. Sans BPA, recyclable.  
 

 

Des armoires métalliques de différentes tailles sont disponibles à la vente. Pour plus de renseignements, nous 
vous prions de contacter l’administration communale 021 905 51 15.  
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Photo de Adrien et ses parents, accompagné par notre 
forestier-bûcheron Pascal  
 

Plantation «L’arbre de mon enfance» 
 
 
Par un samedi ensoleillé d’avril dernier, une plantation d’arbres pour 
les enfants de la Commune nés en 2014 a été organisée. 
Seize enfants ont planté leur arbre accompagné de leur famille et 
avec l’aide de notre équipe forestière. L’essence choisie pour cette 
plantation est l’orme. Cette espèce atteint une trentaine de mètres 
et fournit un excellent bois d’œuvre, presque comparable au bois de 
chêne. 
La plantation va être reconduite, chaque année, pour les enfants de 
7 ans.  
 
 
 

Bernard Joss 
 

 

Sur le chemin des Gares à Peney-le-Jorat, les agriculteurs 
pouvaient déposer les pierres des champs. Il a été fermé car il 
est situé dans une zone de source. Le chemin a été remis en 
état, une couche de finition/fermeture a été posée sur les pierres. 
Afin de dissuader les cavaliers de passer dans le peuplement, 
de gros cailloux ont été déposés le long du chemin et les 
forestiers-bûcherons ont également planté des arbres. 
 
Les agriculteurs ont la possibilité de déposer leurs cailloux à la 
déchetterie de Sottens.  
 

 

  

Suite aux fortes intempéries de cet été, plusieurs glissements de terrains se sont produits sur le territoire communal. 
Dont un important en forêt qui a nécessité une intervention urgente. 400m2 de terre et de végétaux se sont 
détachés en dessus du Moulin de Peney. La terre a commencé à obstruer le Neyrevaux. Les matériaux risquaient 
de boucher l’entrée de la canalisation qui passe sous le Moulin de Peney et d’inonder une partie des bâtiments. 
Une pelle mécanique est intervenue pour stabiliser la masse terreuse et éviter qu’elle glisse dans le ruisseau. Les 
forestiers-bûcherons ont coupé des arbres déracinés et d’autres qui menaçaient de tomber. Les travaux urgents 
de sécurité ont été effectués. 
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Plusieurs locaux sont loués à différentes entreprises, dont L’Association 
Intercommunale des Eaux du Haut-Jorat qui a aménagé ses bureaux et 
notre fontainier, M. Wilson Cardoso s’y est installé. 
 
Un cabinet de physiothérapeute s’est établi également dans le bâtiment, 
il dispose d’un accès handicapé avec ascenseur, plateforme  
monte-escaliers et rampes. 
 
La chaudière à plaquette forestière a été mise en service. Elle chauffe tout 
le bâtiment ainsi que la villa de l’Emetteur qui comprend 3 appartements, 
reliée par une conduite à distance. Pour le stockage des copeaux une 
trémie extérieure permet la livraison des copeaux jusqu’au silo. 
 
La transformation du bâtiment a été complexe avec notamment quelques 
surprises. Un grand merci à toutes les entreprises qui ont œuvré à rendre 
ce bâtiment chaleureux et accueillant. 

Bernard Joss 
 

Bâtiment de l’Ancien Emetteur 
 
La transformation de l’aile nord est terminée. L’administration 
communale s’est installée dans des bureaux lumineux et modernes dans 
le courant du mois d’avril. A l’entrée, un guichet fermé a été aménagé 
pour accueillir les citoyens.  
 
Dans la salle de municipalité, une magnifique table a été fabriquée avec 
du bois, provenant des forêts communales, par la Fondation vaudoise de 
probation.  
 
La salle du conseil peut accueillir une septantaine de personnes et est à 
disposition pour d’éventuelles locations. Elle est équipée d’un projecteur 
avec un grand écran et d’une installation de sonorisation ainsi que d’une 
petite cuisinette. Depuis la terrasse, vous pouvez admirer les Préalpes. 
 
 

 

 

 
BRANCHES DE SAPIN  
Pour la Toussaint, des branches de sapin sont à votre disposition dans les différents cimetières ainsi qu’à  
Villars-Tiercelin où elles sont déposées sur la place Planche-Marion. 
 
SAPIN DE NOEL 
Comme l’année passée, les sapins seront mis à disposition sur réservation. Un tout-ménage vous parviendra en 
temps voulu, pour vous indiquer le lieu et l’horaire de distribution dans votre village, ainsi que la marche à suivre. 
 

Les verres en plastique distribués lors des 10ans de notre commune sont disponibles sur 
commande par lot de 6 pces au prix de fr.30.-. L’administration pourra commander les 
verres si la commande atteint minimum 100 pièces.  
 
Détails : 18 cl, compatible lave-vaisselle et micro-onde. Sans BPA, recyclable.  
 

 

Des armoires métalliques de différentes tailles sont disponibles à la vente. Pour plus de renseignements, nous 
vous prions de contacter l’administration communale 021 905 51 15.  
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Les locaux qui abritaient l’administration communale à la rue du Collège n°5 à Sottens sont disponibles à la 
location dès à présent.  
Le rez-de-chaussée comprend 2 surfaces, la première de 35 m2 est accessible directement depuis la rue, 
également pour les personnes à mobilité réduite, et est aménagée de 2 bureaux/réception, d’armoires murales et 
d’une cuisinette. L’autre salle fait 21 m2, librement aménageable ; elle dispose aussi d’armoires murales et d’un 
coffre-fort. Un couloir permet d’accéder à deux toilettes.  
A l’étage, une surface de 74 m2 est répartie en deux espaces qui peuvent être séparés par une paroi en bois 
accordéon. Le fond de la pièce dispose d’un point d’eau, d’une cuisinière et de placards.  
 
Au rez le câblage réseau est bien fourni, de même que l’étage est équipé d’une prise.  
 

Cette location est disponible de suite. Le loyer mensuel pour les deux étages est de fr 1’200.- par mois, places de 
parc et charges en sus.  
Pour plus de renseignements, veuillez contacter l’administration communale au 021.905.51.15 

 

  

A louer dans le sous-sol du bâtiment administratif (Ancien Emetteur), un local de ~50m². Idéal comme dépôt ou 
atelier.  
 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter l’administration communale au 021.905.51.15 ou par mail à 
greffe@jorat-menthue.ch 
 
 

A louer dans l’ancien collège de Villars-Mendraz, appartement de 4,5pces d’une surface de 100m2 dans les 
combles. Disponible de suite. 
Loyer mensuel charges comprises frs 1’960.- 
 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter l’administration communale au 021.905.51.15 ou par mail à 
greffe@jorat-menthue.ch 
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Chers…. 
 
Notre journal, c’est l’occasion d’informer et de communiquer avec nos concitoyens au sujet des thématiques en 
lien avec le dicastère dont nous sommes en charge à la municipalité. 
Les thèmes sont nombreux et je propose ici d’aborder diverses notions en lien avec le climat et notre confort. 
 
Le climat et le confort sont englobés dans une thématique arrivée aujourd’hui à toutes les tables de discussions, 
qui vont de la cuisine jusqu’au forum des grands de ce monde en passant par les « cafés du commerce » et 
« autres réseaux sociaux » 
 
Les discussions et autres échanges sont nécessaires pour aborder les notions du « dire » avec les concepts et 
les principes. Mais après les discussions il faut passer au « faire » avec la mise en œuvre des concepts et la partie 
pratique… 
Prenons p.ex la notion de confort intérieur des locaux en été. Les principes sont simples, car il faut profiter de la 
fraîcheur extérieure la nuit et le matin, pour ensuite fermer, voire boucler, les bâtiments l’après-midi et en soirée. 
Le graphique ci-joint donne une illustration de principe à ce sujet. Pour le rafraîchissement nocturne (free cooling), 
il faut en principe avoir des fenêtres équipées de moustiquaires et de stores extérieurs à lamelles (protection 
visuelle-effraction et pluie). Assurer ensuite l’ouverture battante ou oscillante (imposte) avec le store en haut ou 
en bas et les lamelles orientées correctement sur la base des prévisions météo, pour assurer la meilleure 
circulation d’air possible, tout en protégeant l’intérieur des locaux. 
 
Ainsi, une ventilation naturelle efficace pendant le sommeil et le matin permet d’obtenir un climat intérieur agréable 
en journée en se passant des appareils de climatisation vendus dans le commerce et qui sont autant de 
consommateurs électriques. A noter que ces appareils ne peuvent pas être utilisés, comme moyen de climatisation 
systématique en été, car si tel était le cas, ils doivent être soumis à une autorisation. 
Ainsi donc en ouvrant diverses fenêtres bien choisies de votre appartement/habitation/bureau la nuit et en fermant 
celles-ci à votre départ au travail le matin ou à midi si vous êtes présents sur place, vous pourrez vous passer de 
climatisation mécanique et contribuer ainsi à la baisse de la consommation d’énergie. 
 
Mais je vous rassure, il faut de la persévérance à ce sujet. Si je prends l’exemple des utilisateurs des bureaux 
dans l’entreprise où je travaille et qui emploie des professionnels de la branche, il faut environ 2 saisons complètes 
pour voir les personnes s’approprier ces principes et faire les gestes corrects au bon moment. Il faut également 
une personne qui s’assure du transfert de connaissance et des rappels à ce sujet sous forme ludique et non 
formelle. 
Bonne lecture à toutes et tous.  

Bernard Krieg 
  

 
 

 

Weinmann-
Energies SA, 
Echallens 
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Autorisations municipales 2021 
 

Parcelle n° Adresse Travaux Autorisations 
délivrées le : 

41 Sottens 
Rue du Collège 3 

Rénovation de façades 02.02.2021 

23 Sottens 
Rue Derey la Vela 7 

Agrandissement des 2 velux en toiture. 
Changement des portes des locaux annexes. 
Pose d’un cabanon extérieur 2,40 x 2.00 x 
2,40 m. Rénovation façade, stores et caisson 
de stores. Changement porte d’entrée 

09.02.2021 

59 Sottens  
Ch. de la Solitude 2 

Pose d’un container 02.03.2021 

6347 Villars-Tiercelin 
Rue des Fontaines 31a 

Pose d’un cabanon de jardin 17.03.2021 

6055 Villars-Tiercelin 
Rue de la Sapelle 27 

Pose de 2 vélux 14.04.2021 

5290 Villars-Mendraz 
Ch. de la Bassire 8 

Création d’un mur de soutènement  21.04.2021 

2 Sottens 
Rue du Collège 10 

Pose d’une toiture sur un garage 21.04.2021 

5017 Villars-Mendraz 
Rue du Village 4 

Création d'une place engazonnée avec 
piscine hors-sol et d'une terrasse avec accès 
côté place de parc, agrandissement de la 
place de parc existante. Pose d'une clôture 
avec des panneaux en bois brise vent et vue 
de 180 cm sur 3 côtés 

21.04.2021 

3301 Peney-le-Jorat 
Ch. des Esserts 2 

Pose d'une serre de jardin 28.04.2021 

2006 Montaubion-Chardonney 
Ch. du Pratel 3a 

Pose d'une piscine hors-sol 28.04.2021 

4 Sottens 
Rue du Collège 4 

Rénovation de la toiture et pose de 2 velux. 
Changement des fenêtres à l’identique et de 
la porte de garage. Rénovation du plafond du 
garage 

21.05.2021 

5129 Villars-Mendraz 
Ch. du Refuge 2 

Pose d'une clôture et d'un grillage. Installation 
d'un abri pour le stockage de bois. Pose d'une 
main courante 

09.06.2021 

57 Sottens 
Rte de Peyres-Possens 27 

Mise en conformité de la porte vitrée du 
dépôt 

09.06.2021 

6006 Villars-Tiercelin 
Rue des Fontaines 25 

Pose de 2 Velux, d'un bac à compost et d'un 
haut-vent avec grill et fumoir en dessous 

30.06.2021 

389 Sottens 
Ch. de la Solitude 7 

Mise en conformité de l’abri à voiture 30.06.2021 
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Nouvelles du Conseil Communal 
 
Comme vous le savez tous, la nouvelle législature a commencé. Votre Conseil Communal a été mis en place par 
notre Préfet, M. Pascal Dessauges, le 22 juin de cette année dans la magnifique salle du Conseil à l’émetteur de 
Sottens. 
 
Le Conseil actuel a rajeuni et la part des femmes a augmenté : ce sont deux très bonnes nouvelles pour la 
représentativité de notre population. Un tiers des Conseillers et Conseillères a changé, ce qui montre la dynamique 
de notre commune. Je peux également relever le bon engagement de toutes et tous lors de la désignation des 
commissions permanentes :  un grand merci ! 
 
Il n’y a pas si longtemps de cela, se retrouver membre d’un Conseil Général ou Communal était un choc, car tout 
était à découvrir. Il y avait bien des familles dans lesquelles on parlait politique ou qui avait l’exemple d’un aîné 
œuvrant dans un poste ; mais dans la majorité des cas le moyen de se former restait de se lancer dans l’aventure 
sans vraiment savoir les tâches qui l’attendaient. Cet état de fait avait dû en retenir plus d’un(e). 
 
Aujourd’hui, le canton de Vaud a fait un effort pour permettre aux nouvelles Conseillères et aux nouveaux Conseillers 
de s’informer plus aisément des us et coutumes qui sévissent dans nos Conseils. Si vous êtes intéressés par ces 
informations, voici le lien sur le site du canton : 
https://publication.vd.ch/publications/dgaic/aide-memoire 
 
Si vous désirez en savoir plus sur les membres des commissions et du conseil, tout peut être trouvé sur le site 
internet de notre commune. Il en va de même pour les procès-verbaux des assemblées. 
https://www.jorat-menthue.ch/conseil.php 
 
Sachez aussi qu’en tant que citoyennes et citoyens de notre commune, vous avez la possibilité de lancer un 
référendum sur une bonne partie des décisions prises par le Conseil. N’hésitez pas à approcher l’un ou l’autre de 
vos Conseillers Communaux, si vous avez des points à faire remonter à vos autorités. Il y a toujours dans l’ordre du 
jour de chaque Conseil un temps pour discuter de ces divers sujets. 
 
En souhaitant à toutes et tous un automne propice aux retrouvailles, je vous présente mes meilleures salutations,  
 

Ch. Korber 
Président du Conseil Communal 

 

CAUSE TOUJOURS 
  

Entre les mains d’un rebouteux  
 
 
Lorsque l’on pense à un rebouteux, on imagine volontiers le sorcier qui, du fond de sa hutte, concocte différents 
élixirs en vue de guérir celles et ceux qui voudront bien lui faire confiance. De prime abord, le terme semble donc 
un peu dépréciatif. Or, lorsque l’on s’attarde à l’étymologie du mot, on comprend que le rebouteux n’est autre que 
« celui qui remet bout à bout ». Cette définition, Ronald Schmid semble l’apprécier. Ce rebouteux domicilié à 
Sottens pratique l’art du massage depuis ses 15 ans. Au-delà d’une « simple » remise bout à bout de ceux qui 
sollicitent son aide, c’est un réel échange vibratoire que Ronald Schmid instaure entre ses mains et le corps de 
certaines personnes. Ses diverses formations, tant en massage classique qu’en pratiques dites « alternatives », 
l’ont beaucoup aidé à développer ainsi qu’à comprendre ses capacités. Son apprentissage de mécanicien lui a 
également permis de développer une conception pratique du corps. Aujourd’hui, Ronald Schmid aime à assimiler 
les deux métiers. Notre organisme ne serait pas si différent d’une voiture qu’il est nécessaire d’entretenir, graisser 
et faire rouler. À l’aide de ses massages, il vient ainsi créer un espace afin de suggérer au corps un nouvel équilibre. 
Il ne s’agit pas de venir forcer le processus de guérison, mais bel et bien d’accompagner l’organisme afin que ce 
dernier puisse se rééquilibrer. Notre corps possède sa propre intelligence et le fait d’être en bonne santé est l’état 
naturel des choses. Cependant, il arrive que notre mental ne soit pas en accord avec notre physique, ce qui peut 
engendrer l’apparition de dysfonctions. 
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Sottens. 
 
Le Conseil actuel a rajeuni et la part des femmes a augmenté : ce sont deux très bonnes nouvelles pour la 
représentativité de notre population. Un tiers des Conseillers et Conseillères a changé, ce qui montre la dynamique 
de notre commune. Je peux également relever le bon engagement de toutes et tous lors de la désignation des 
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œuvrant dans un poste ; mais dans la majorité des cas le moyen de se former restait de se lancer dans l’aventure 
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Si vous désirez en savoir plus sur les membres des commissions et du conseil, tout peut être trouvé sur le site 
internet de notre commune. Il en va de même pour les procès-verbaux des assemblées. 
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Sachez aussi qu’en tant que citoyennes et citoyens de notre commune, vous avez la possibilité de lancer un 
référendum sur une bonne partie des décisions prises par le Conseil. N’hésitez pas à approcher l’un ou l’autre de 
vos Conseillers Communaux, si vous avez des points à faire remonter à vos autorités. Il y a toujours dans l’ordre du 
jour de chaque Conseil un temps pour discuter de ces divers sujets. 
 
En souhaitant à toutes et tous un automne propice aux retrouvailles, je vous présente mes meilleures salutations,  
 

Ch. Korber 
Président du Conseil Communal 

 

CAUSE TOUJOURS 
  

Entre les mains d’un rebouteux  
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Pour certains, c’est là que réside la grande différence entre la médecine officielle et ses alternatives. En effet, 
lorsque l’une s’attèle au traitement de symptômes apparents, les médecines dites alternatives cherchent à déceler 
la cause à la base de la pathologie en adoptant une conception holiste de l’être humain. En ce sens, elles ne se 
limiteront pas aux symptômes visibles et chercheront en profondeur la cause des différents maux. 
Ceci pourrait justifier l’opposition entre médecines alternatives et conventionnelles. Cependant, certains 
professionnels à l’instar de Ronald Schmid estiment que l’apparente concurrence entre les différentes manières 
d’exercer la médecine n’a pas lieu d’être. En effet, comme il l’a précisé au cours de notre entretien, il ne s’agit tout 
simplement pas du même métier. 
 
Ainsi, comme notre mécanicien de formation, beaucoup prônent une pratique plus intégrative où chaque 
conception de la médecine aurait sa place. Selon le Docteur Thierry Janssen, fondateur de l’école de la présence 
thérapeutique à Bruxelles, les différentes approches seraient destinées à vivre en complémentarité. En effet, les 
humains seraient composés de trois grandes dimensions, la pensée, l’énergie et le corps physique. Se concentrer 
uniquement sur l’aspect physique et matériel des pathologies revient donc à délaisser deux des aspects 
fondamentaux. Il semble légitime de penser que la discipline médicale saura se réinventer comme elle l’a fait au 
cours de son évolution. Peut-être que le prochain paradigme qu’elle traversera sera marqué par une intégration 
de pensées alternatives, qui sait ? 
 
 
Ronald Schmid 
Rue du Collège 18 
1062 Sottens VD 
Tél: +41 79 818 92 89 
Thérapeute agréé ASCA 

Margaux Krieg 

Journées des aînés les 1er et 3 septembre 2021 
 Mon village, ma commune, mes souvenirs. 

 
Lorsque Mathilde Goumaz, toute nouvelle municipale, m’a proposé de partir à la découverte des souvenirs de nos 
aînés, j’ai relevé le défi avec quelques appréhensions. Ces moments d’échanges se sont révélés être de purs 
moments de bonheur.  
Je me suis approchée tout d’abord de nos doyens et doyennes. 
 
Monsieur Zimmermann, le doyen de Jorat-Menthue, âgé de 93 ans, habite à Peney-le-Jorat. Né à Sion, il a passé 
plusieurs années à Lausanne, très engagé en politique. Il a été membre du comité suisse du PDC, a passé 12 ans 
au conseil communal de Lausanne. Il y a une quarantaine d’années, il choisit de s’établir à Peney-le-Jorat, village 
qu’il considère après Sion, comme son deuxième lieu d’attaches. Membre du conseil général, il a fait partie de 
nombreuses commissions avant de cesser toute activité politique lors de la création de la nouvelle commune de 
Jorat-Menthue.  
 
A 93 ans, Madame Jacqueline Gavillet de Peney-le-Jorat a elle aussi 93 ans. Elle est née à Sottens dans une 
petite ferme qui était aussi la poste. Elle raconte avec humour qu’en se mariant avec un paysan de Peney-le-Jorat, 
elle y a gagné non seulement l’amour mais aussi une plus grande et belle ferme ! 
 
Monsieur Rémy Viret a 86 ans. Il habite Villars-Tiercelin avec son épouse. Il se souvient de ses années d’école 
avec Adèle Viret et du régent Monsieur Clavel. La récréation se passait sur la route. La zone était délimitée par 
deux piquets ! Après un apprentissage d’ébéniste, il choisit de conduire les trams à Lausanne, passion qui le rend 
intarissable sur le sujet. 
 
Monsieur Jean-Daniel Auberson né il y a 81 ans à Sottens. Il se souvient du travail dans les champs avec les 
chevaux, puis des tracteurs à chaudière pendant la guerre et la fierté de l’achat de leur premier tracteur en 1956. 
Même si le travail du paysan était beaucoup plus physique qu’aujourd’hui, il considère qu’il a vécu la belle époque 
de l’agriculture. 
 
Monsieur et Madame Philippe et Marie-Lise Vuagniaux de Sottens me parlent des 3 scieries, du moulin à grains et 
du battoir qui jalonnaient le cours de la Mérine en direction de Moudon. Lui, me raconte une de ses aventures 
d’enfants quand il partait en exploration avec ses copains : On soulevait un lourd couvercle puis on descendait 
dans une galerie creusée dans la roche que l’on suivait jusqu’à une source qui alimentait en eau les fontaines de 
la commune. 
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Les hivers 
 
Chacun parle d’hivers plus rudes et plus enneigés que maintenant. Rémy Viret, dont le père était cantonnier et 
Raymond Overney nous racontent le déblaiement de la neige : On sonnait la cloche pour rassembler les hommes 
munis de pelles. On attelait 6 chevaux au triangle. Le trajet était long et tous s’encourageaient à rendre routes et 
chemins praticables. 
 
Une fois, la pause au café de Villars-Mendraz fut sans doute vraiment trop longue. Le soleil dardant ses rayons fit 
fondre la neige. Comment alors ramener le triangle à Peney-le-Jorat ? 
 
Marie-Jo Giobellina de Villars-Tiercelin se souvient de ses enfants qui se lugeaient à travers champs jusqu’à la 
Menthue et même des adultes qui en 1981-82, alors que la route était coupée par la neige, se lugeaient en bas la 
Sapelle ! 
 
Les sociétés locales et les commerces 
 
Sans doute le plus grand regret de mes interlocuteurs. Plusieurs ont disparu. Certainement due aux modifications 
des habitudes de vie, la vie associative a semble-t-il, perdu de son intérêt. Pourtant, il en reste une vingtaine active 
qui une fois la pandémie Covid passée, réussiront sans doute à réunir les habitants lassés de leur solitude. Les 
commerces se sont raréfiés et par conséquent les occasions de rencontres aussi. Les déchetteries seront bientôt 
les seuls lieux où échanger quelques propos ! 
 
Le petit train La Pive D’Or  
 
Certains d’entre vous s’en souviennent peut-être ! Il y a une cinquantaine d’années, Hervé Goumaz eut l’idée 
originale de construire un petit train pour promener les touristes dans la forêt, en bordure de la place pavée, située 
maintenant près de la ferme à Stadler. Il y avait une gare en rondins, de style western. Accrochés à la locomotive, 
quelques les wagonnets comme on les voit dans les mines transportaient les voyageurs. Le trajet s’étirait sur  
600 mètres. Les gens venaient même de Lausanne pour y faire un tour ! Mais un beau jour, la gare a brûlé et 
l’histoire du petit train s’est arrêtée… 
 
 
 
Anecdotes autour de l’émetteur de Sottens. 
 
La journée des aînés s’est déroulée dans les nouveaux locaux de 
la commune, sis dans les anciens bâtiments de l’émetteur de 
Sottens, rachetés en 2014. Les félicitations n’ont pas manqué et 
les remerciements aux autorités ont fusé. Les anecdotes autour 
de l’émetteur ont alors nourri les discussions.  
 

- Pendant la guerre, l’antenne était bourrée d’explosifs. 
On l’aurait fait exploser en cas d’invasion. 

 
- Chacun se souvient d’avoir entendu la radio « sortir » du 

four de la cuisine ou d’une structure métallique. 
 

- Les voitures tombaient en panne sur la route à proximité 
de l’antenne 

 
- Les autorités avaient décidé de baisser la puissance de 

l’émetteur car elles pensaient que les ondes étaient 
néfastes à la santé des habitants. Du coup, il manquait 
de puissance pour couvrir le territoire ! 

 
Il y aurait encore tant de souvenirs à raconter… Je remercie de 
tout mon cœur les personnes qui m’ont ouvert leur cœur et leur 
mémoire. Pardonnez-nous alors nos imprécisions. Nous n’avons 
pas cherché à faire un documentaire sur nos villages et notre 
commune mais à témoigner de la douceur de vivre dans notre 
belle région. 
 

                                                                                                                           
Agnès Fivat 
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La Municipalité remercie l’équipe de Gecko Escalade à Sottens pour la qualité de son encadrement lors des 
escalades de l’Antenne 'juste pour voir !  Ainsi que son conteur M. Olivier Fasel pour la richesse et l’originalité de 
ses histoires.   
 
Des remerciements également à M. et Mme Dagon et toute l’équipe du CADRATIN pour la passion partagée dans 
leur Atelier de Typographique et le carton d’invitation généreusement offert. 
 
Notre reconnaissance va également à Mme Agnès Fivat qui a mis à notre disposition son temps et son talent 
d’écriture, ainsi qu'à tous ceux qui ont donné un coup de main pour que les journées soient belles et réussies. 
Nous avons été très heureux de pouvoir partager ses excellents moments avec les anciens de notre commune. 
 
Au plaisir d’une prochaine fois... 
 

Mathilde Goumaz 
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10 ans de la commune de Jorat-Menthue 

Le 19 juin, notre commune a eu le plaisir de fêter ses 10 ans et l’inauguration de la nouvelle administration 
communale à Sottens. 
Notre municipalité et nos sociétés locales se sont mobilisées pour organiser un magnifique rallye de 17 km sur 
l’ensemble des chemins communaux. 
 
Ainsi les Potes-Iront, le Football Club de Villars-Tiercelin, Les loups du Jorat, La Sittelle, Le Chœur mixte de 
Peney-le-Jorat, l’Antenne de Sottens et les jeunesses de Montaubion-Chardonney, de Peney-le-Jorat et de  
Villars-Tiercelin ont redoublé de créativité pour créer des énigmes, des jeux et des surprises à chacun des  
17 postes qu’ils animaient.  
 
Ils ont accueilli plus de 150 personnes à pied, à vélo qui ont fait le parcours. Quel plaisir en ces temps difficiles 
socialement, Covid oblige, de pouvoir se retrouver, partager et jouer ensemble ! Petits et grands, en famille, entre 
copains ont répondu présents aux activités proposées. 
 
La Municipalité a organisé avec l’aide précieuse de tous les employés communaux, une visite des nouveaux 
locaux. Elle a également sollicité M. Graz, responsable du programme TIG de la région, pour fabriquer les cinq 
sculptures qui ont égayé nos villages par leurs thématiques variées et ludiques. 
 
Pour compléter cette journée sportive et intellectuelle, tous les participants qui ont rempli le questionnaire-
concours sur les spécificités de nos villages, dont le corrigé se trouve sur le site communal, ont reçu un pot de 
miel. 
 
Félicitation à la Municipalité pour cette belle initiative et un grand merci à toutes les personnes de nos sociétés 
locales qui se sont investies dans cette aventure car sans elles, cette journée exceptionnelle n’aurait pas eu lieu. 
 
 
 

Laurence Pralong 
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Félicitation à la Municipalité pour cette belle initiative et un grand merci à toutes les personnes de nos sociétés 
locales qui se sont investies dans cette aventure car sans elles, cette journée exceptionnelle n’aurait pas eu lieu. 
 
 
 

Laurence Pralong 
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CAUSE TOUJOURS 
Cette rubrique vous est ouverte. Elle vous permet de vous exprimer et de nous transmettre des textes concernant 
la vie de notre commune. L’équipe rédactionnelle se réserve le droit de ne pas les publier.  
Vous trouverez les adresses, le délai et la forme pour le retour de vos articles à la dernière page du Journal. 

 

 

 

 

 

 

 

Comme les 10 ans de notre commune, l’équipe des répondants a fêté les 10 ans du Journal communal et ils ont 
profité d’un séjour en Italie pleinement mérité. La Municipalité les remercie pour leur travail bénévole et leur 
souhaite de belles et fructueuses années futures.  
 

La Municipalité 
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 Un FINISSAGE en beauté au CADRATIN ! 
 Le Cadratin … plus besoin de le présenter dans ce journal, en effet un article complet a déjà été écrit par Simone 
Balmer dans le no 16 ! On a de la chance d’avoir cette fondation dans notre commune qui organise expositions 
et concerts en plus de son musée. Le dernier en date :  
Après une exposition des œuvres peintes de José Barrense-Dias au Cadratin, ce samedi 31 juillet a eu lieu le 
finissage avec concert par ce même artiste… 
 

 

Succès inespéré pour les organisateurs : passé 100 personnes présentes ! Il a fallu selon les règles de la 
Covid, faire ce concert en 2 fois ! certains ont profité de l’apéro avant, d’autre après ! …  
 

 

Ce concert, parsemé de souvenirs émouvants partagés par l’artiste, fut 
apprécié de tous les spectateurs. 
 
Né au Brésil en 1932, José est actuellement en pleine forme ! et selon 
ses dires, il la doit à la marche et à son adhésion au club alpin (comme 
quoi, la marche est un bon élixir de santé : voir l’article sur le groupe de marche 
de la commune !!!) 
 
Arrivé en Suisse en 1968, il a connu sa femme lors d’un de ses concerts 
au Tabaris à Lausanne… depuis il réside, marié heureux à Nyon.  
 
En plus de sa musique, aux doigts de virtuose et qui évoque les couleurs 
de sa terre natale, José depuis quelques années déjà dépose sur la toile 
ces couleurs tant appréciées… Il joue des pinceaux comme il joue de la 
guitare ! 
Bravo au Cadratin d’organiser de tels évènements ! 
 
 

JLTappy 

Villars-Mendraz en 1850        
Sur cette carte de Villars-Mendraz de 1860, on remarquera entre autres que la voirie présente d’importantes 
différences par rapport à la situation actuelle. 

 

- La route entre Villars-Mendraz et Peney n’existe pas encore. La liaison avec Peney se fait, depuis le centre 
du village, par les actuelles rue du Village et Petite-Route, puis par le chemin du Refuge et Liamont. Une 
« dévestiture » existe cependant de Praz-Longet jusqu’aux Molliettes, mais son tracé est plus proche du 
Neyrevaux (nommé alors Ruisseau de Peney) que celui de la route actuelle. 

- La route de Chardonney n’existe pas non plus. Le « chemin de Montaubion » passe par l’actuel chemin de 
Rebet et le cimetière. 

- Le « chemin de Chappelles » (sic) suit le tracé de la route actuelle. Mais la route de la Poudrière n’existant 
pas encore, le « chemin de Sottens » passe par la rue du Collège pour partir ensuite à l’est et rejoindre Sottens 
par l’actuel chemin de la Solitude (où se trouve la STEP). 

- La route d’Hermenches n’existe pas encore. 
 

A noter encore les deux lignes (indiquant les quatre points cardinaux) qui se croisent au collège, tout récemment 
construit à l’époque de cette carte (il date de 1844). 
 
 

Jean-Paul Cavin 
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Carte reproduite avec l’aimable autorisation des Archives Cantonales Vaudoises, où elle se trouve sous cote : ACV-RN Gc 
1220-1. 
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L’Antenne ? 

« C’est quoi exactement ? » me demande-t-on souvent ! 

 

 

Un soir d’hiver, je découvre le projet de 3 mamans de Sottens et je suis conquise par le concept.  
 
Depuis, je suis devenue bénévole au Café, puis au fur et à mesure du temps, membre actif de la vie de l’Antenne. 
Désormais le comité s’est agrandi et forme une belle & dynamique équipe. 
 
J’aime ce lieu chargé de souvenirs (classe enfantine et bibliothèque), situé dans l’ancienne école de Sottens. Il est 
ouvert à tous, de 0 à 99 ans ! 
 
Au Café, s’échangent sourires, rires, regards et on y fait surtout de belles rencontres. Autour d’un café, thé, sirop 
ou d’une pâtisserie (maison), les discussions naissent. Pendant que les enfants découvrent les jouets / jeux, les 
adultes s’offrent un p’tit moment entre eux. 
 
L’été rime avec glaces et sorbets (artisanaux) aux multiples parfums, pour la plus grande joie de tous ! 
Un peu de temps de libre ? Vous aimez le contact ? Envie de s’impliquer dans la vie locale ? Venez, rejoindre 
notre équipe de bénévoles. Nous avons encore besoin d’aide : www.l-antenne.ch/participer Merci beaucoup  
 
Et ce n’est pas tout : 
Les murs de l’Antenne accueillent une bibliothèque, où chacun peut emprunter un livre. 
Ce n’est pas seulement un Café associatif, c’est bien plus encore ! 
Certains jours, le café se transforme en un espace culturel ou de détente. 
Nous proposons aussi des activités préscolaires comme « il était un mercredi », des ateliers bébés, et créatifs pour 
enfants. Ou bien encore des conférences adultes appelées les « Bonnes Ondes ou Les Causeries » des 
évènements et des soirées jeux ados et adultes. 
  
Egalement nos partenaires proposent une gamme de services (Bagaj.ch / Veronica Barta / JuDoula / Amplitude 
Emotion)  
 
Tout un programme, pour tous les âges à découvrir : www.l-antenne.ch 
Prochainement la nouvelle expo du photograhe animalier Samuel Conus, et bien sûr les « Ateliers des vacances 
d’octobre ». 
 
Alors maintenant, n’hésitez pas à pousser la porte de l’Antenne. 
Nous aurons plaisir à vous y rencontrer ! 
 

Céline Denduyver, pour le Comité de l’Antenne  
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STEP de Montaubion – Chardonney 
 

 

A juste titre et malheureusement, il 
est nécessaire de le rappeler 
encore. Dernièrement, la pompe 
de l’une de nos installations a dû 
être remplacée prématurément 
avant la fin de son cycle de vie. 
Vous pouvez constater les causes 
de la défaillance sur la base des 
photos ci-contre. 
 

 

Construite en 1995, j’ai assuré l’exploitation en tant que responsable depuis sa construction, elle regroupe les deux 
hameaux : Montaubion sur le versant nord et Chardonney sur le versant sud. Notre STEP est 100% en séparatif, 
elle est construite pour une capacité de 150 équivalents habitant. Les eaux usées, une fois traitées sont déversées 
au Mogin puis à la Menthue. 
 
Principe :  
 
Les eaux usées sont récoltées dans un puisard d’où une pompe spéciale traitant les déchets les envoie dans la 
biologie. 
 
Suite au relevage, les eaux usées sont traitées dans un bassin d’aération, à aération prolongée, à l’intérieur duquel 
est disposé le décanteur secondaire de forme conique. 
 
Grâce au temps de séjour voisin de 24 h dans la biologie, on obtient l’élimination désirée des nitrates et les boues 
produites sont stabilisées (minéralisée) et leurs qualités fortement diminuées. La phosphatation est obtenue par 
précipitation en dosant du Chlorure ferrique directement dans la biologie, d’où un excellent mélange dû au 
brassage intensif par l’air insufflé. 
 
Les boues biologiques sédimentées dans le clarificateur sont recirculées par un Giffard dans le bassin d’aération. 
L’air pour l’aération de la biologie est produit par une soufflante. Un second Giffard retire les boues en excès vers 
le stockage. 
 
Ces Giffards et la soufflante sont réglés et optimisés par une horloge commutatrice. Ainsi les besoins en oxygène 
sont facilement adaptables au degré de pollution à traiter. 
 
Les boues du stockeur sont évacuées depuis quelques années à la STEP de Lucens pour être déshydratées et 
séchées. Auparavant, nos agriculteurs les répandaient dans nos champs. 
 
Pour conclure : 
 
Les toilettes ne sont pas des poubelles… 
 
Voici un petit rappel de tout ce qui est interdit de jeter dans les toilettes :  
 

• Les déchets ménagers et de cuisine. 
• Les restes de nourriture. 
• Les huiles et graisses. 
• Les médicaments. 
• Les litières d’animaux. 
• Peinture et solvants ou autres produits. 
• Cotons tiges et préservatifs. 
• Protections hygiéniques et autre disques ouatés qui doivent impérativement étoffer nos sacs d’ordure. 

 
Nos canalisations ne sont pas des poubelles et ne sont destinées qu’à un seul usage. 
 

Maurice Angéloz 
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Une salle comble à Peney-Le-Jorat ce 
samedi 11 septembre pour voir et écouter 

La Terre de mon Père 
 

Pièce de Jean Naguel, alias Jean Chollet avec notamment parmi les excellents acteurs, Pierre-André Schütz, 
paysan, ingénieur agronome, pasteur et ... homme de théâtre, … et ancien habitant de Sottens ! 

 
 

*** 

Chaque année depuis 20 ans, en Suisse, plus de 
1300 exploitations agricoles se ferment, avec des 
conséquences parfois dramatiques. 
Rien que dans le canton de Vaud, huit paysans 
se sont ôté la vie en 2016, soit deux fois plus que 
l’année précédente. Face à la crise, les offres de 
soutien se multiplient, mais de nombreux 
exploitants se refusent encore à l’idée d’appeler à 
l’aide... 
 

 

Pierre-André Schütz dans le rôle de Maurice 
 

Dans un village vaudois, un fils, Gilles, porte à bout de 
bras la ferme familiale. Il travaille aux côtés de son père, 
Maurice, paysan qui aurait dû prendre sa retraite depuis 
longtemps, mais qui considère que son fils n’est pas 
capable de s’en sortir seul. De pressions financières en 
pressions familiales, le fils va devoir choisir : sauver la 
ferme de son père ou sauver sa vie.  
 
Entre conte moderne et théâtre citoyen, ce spectacle 
part de questions économiques pour plonger peu à peu 
dans des questions humaines, et interroger le thème de 
la filiation, qui dépasse largement le cadre du monde 
agricole. 
 
 
Note d’intention de l’auteur 
 
« …Quand j’ai découvert, grâce à Pierre-André Schütz, 
le quotidien de nombres d’agriculteurs et finalement le 
peu de mobilisation citoyenne pour que quelque chose 
change véritablement, j’ai pensé que le théâtre devait se 
mobiliser ! …Avec ce spectacle, j’espère poser quelques 
questions avec délicatesse et inciter celui qu’on appelle 
couramment aujourd’hui « consommateur responsable » 
à l’être toujours davantage. »   
 Jean Chollet 
 
 
Interaction avec le public  
 
Le format de la pièce a permis non seulement une 
proximité bienvenue avec le public, mais a offert 
également une fin « ouverte », choisie par les 
spectateurs eux-mêmes.  
Un échange et débat avec les artistes et au sein du 
public a ponctué cette superbe soirée.  
 
 
 
 

Jean-Luc Tappy 
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Une auteure dans notre commune 

 

Notre belle commune de Jorat-Menthue regorge de plein de talents 
différents, notamment une habitante de Villars-Tiercelin. Mariée et maman 
de 2 enfants, celle-ci apprécie particulièrement cette vie dans notre 
campagne et adore marcher dans la nature tout en rêvassant. Après avoir 
exercé la profession d’infirmière, elle se consacre désormais à ses enfants 
et sa passion pour l’écriture tout en aidant son mari dans le secrétariat de la 
menuiserie familiale. 
 
ECRIRE…. Caroline Meyer avait déjà cette envie depuis toute petite déjà et voulait devenir écrivaine. Grâce à 
ses enfants, cette envie se confirma. Pour les 4 ans de son fils, elle réalisa un théâtre de marionnettes et écrivit 
également une histoire de chevalier ; ceux-ci remportèrent un joli succès. Par la suite, une amie lui suggéra 
même d’écrire des livres pour enfants. 
 
Etant de nature très imaginative, rêveuse et s’appuyant sur différentes sources d’inspiration, entre autres la 
mythologie avec ses créatures fantastiques, les idées lui viennent d’elle-même ; c’est ainsi qu’un mois plus tard 
le scénario des mystères d’Aezdria apparut. 
 
L’écriture est devenu chez Caroline une véritable passion qui écrit dès que le moment se présente. 
Un an et demi plus tard, toute l’histoire d’Aezdria était écrite. Après avoir peaufiné le tout, ajouté les descriptions, 
les personnages et les intrigues, le projet est fini six ans plus tard avec une saga de 4 tomes visant un public 
adulte et adolescent. 
 
Auto-publiés en février de cette année, ses deux premiers tomes, La magie d’Aezdria et La progression de 
l’Ombre ont connu un bel essor, grâce notamment au soutien et à la générosité des commerçants d’Echallens 
et de Poliez-le-Grand. (Bono, Papéchal, Griffon et le kiosque) Ils sont désormais également disponibles à Payot 
Lausanne, Yverdon, Vevey, Genève-Cornavin, Nyon, le P’tit Romand à Sottens ainsi que dans plusieurs librairies 
de Rolle, Fribourg, Bulle et Payerne. Ils ont été classés coup de cœur par Payot Lausanne ainsi que par une 
chroniqueuse littéraire belge.  
 
 
 
A paraître : Le Tome lll et le Tome lV 

Vous pourrez la rencontrer lors de journées de dédicaces : le 5 et 6 novembre au magasin Bono à  
Poliez-le-Grand ainsi que le 19 novembre à l’Antenne à Sottens (facebook : carolinemeyerecrivain)   
 

Stéphane Sauvageat 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CAUSE TOUJOURS 
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Une salle comble à Peney-Le-Jorat ce 
samedi 11 septembre pour voir et écouter 

La Terre de mon Père 
 

Pièce de Jean Naguel, alias Jean Chollet avec notamment parmi les excellents acteurs, Pierre-André Schütz, 
paysan, ingénieur agronome, pasteur et ... homme de théâtre, … et ancien habitant de Sottens ! 

 
 

*** 

Chaque année depuis 20 ans, en Suisse, plus de 
1300 exploitations agricoles se ferment, avec des 
conséquences parfois dramatiques. 
Rien que dans le canton de Vaud, huit paysans 
se sont ôté la vie en 2016, soit deux fois plus que 
l’année précédente. Face à la crise, les offres de 
soutien se multiplient, mais de nombreux 
exploitants se refusent encore à l’idée d’appeler à 
l’aide... 
 

 

Pierre-André Schütz dans le rôle de Maurice 
 

Dans un village vaudois, un fils, Gilles, porte à bout de 
bras la ferme familiale. Il travaille aux côtés de son père, 
Maurice, paysan qui aurait dû prendre sa retraite depuis 
longtemps, mais qui considère que son fils n’est pas 
capable de s’en sortir seul. De pressions financières en 
pressions familiales, le fils va devoir choisir : sauver la 
ferme de son père ou sauver sa vie.  
 
Entre conte moderne et théâtre citoyen, ce spectacle 
part de questions économiques pour plonger peu à peu 
dans des questions humaines, et interroger le thème de 
la filiation, qui dépasse largement le cadre du monde 
agricole. 
 
 
Note d’intention de l’auteur 
 
« …Quand j’ai découvert, grâce à Pierre-André Schütz, 
le quotidien de nombres d’agriculteurs et finalement le 
peu de mobilisation citoyenne pour que quelque chose 
change véritablement, j’ai pensé que le théâtre devait se 
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questions avec délicatesse et inciter celui qu’on appelle 
couramment aujourd’hui « consommateur responsable » 
à l’être toujours davantage. »   
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Interaction avec le public  
 
Le format de la pièce a permis non seulement une 
proximité bienvenue avec le public, mais a offert 
également une fin « ouverte », choisie par les 
spectateurs eux-mêmes.  
Un échange et débat avec les artistes et au sein du 
public a ponctué cette superbe soirée.  
 
 
 
 

Jean-Luc Tappy 
 

 
  

C’EST GENIAL, LISEZ-LE ! 
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Une auteure dans notre commune 

 

Notre belle commune de Jorat-Menthue regorge de plein de talents 
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menuiserie familiale. 
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mythologie avec ses créatures fantastiques, les idées lui viennent d’elle-même ; c’est ainsi qu’un mois plus tard 
le scénario des mystères d’Aezdria apparut. 
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Un an et demi plus tard, toute l’histoire d’Aezdria était écrite. Après avoir peaufiné le tout, ajouté les descriptions, 
les personnages et les intrigues, le projet est fini six ans plus tard avec une saga de 4 tomes visant un public 
adulte et adolescent. 
 
Auto-publiés en février de cette année, ses deux premiers tomes, La magie d’Aezdria et La progression de 
l’Ombre ont connu un bel essor, grâce notamment au soutien et à la générosité des commerçants d’Echallens 
et de Poliez-le-Grand. (Bono, Papéchal, Griffon et le kiosque) Ils sont désormais également disponibles à Payot 
Lausanne, Yverdon, Vevey, Genève-Cornavin, Nyon, le P’tit Romand à Sottens ainsi que dans plusieurs librairies 
de Rolle, Fribourg, Bulle et Payerne. Ils ont été classés coup de cœur par Payot Lausanne ainsi que par une 
chroniqueuse littéraire belge.  
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1 h à 2 h de marche « plaisir »...adaptée à l'allure de chacun, sans chercher la performance, marche qui 
permet la découverte de différents chemins de la région et de son patrimoine 

CHAQUE VENDREDI MATIN 
Rendez-vous à la grande salle de Peney-Le-Jorat à 7h30 en été / 8h00 en hiver 

Renseignements sur le site https://sites.google.com/site/sympatours/groupe-de-marche  
ou auprès de J-L. Tappy sympatours@bluewin.ch ou 021 6522157 

 

Le 22 mai 2017, une équipe s’est rencontrée pour mettre quelques règles à 
ce groupe de marche 
• Liberté absolue : 

ü Pas de cotisation 
ü Pas d’inscription, pas d’excuses à donner : les gens viennent ou 

pas à l’heure du rendez-vous  
ü Pas d’obligation de régularité…par exemple si vous voulez venir 

qu’une fois de temps en temps… pendant vos vacances par exemple, c’est 
possible 

ü Pas d’obligation d’habiter la commune 
ü Pas de chien ! 

 

 

Le groupe de marche dans notre commune  
Petit retour historique…. 

 

Par ces temps de pandémie, qui malheureusement semble avoir l’intention de nous tenir compagnie encore un 
peu, le chœur mixte des « TROIS SAPINS » a eu beaucoup de plaisir de rencontrer les participants du rallye 
organisé pour les 10 ans de la fusion Jorat-Mentue. 
En effet, nous avons ressenti un grand besoin de se retrouver, de partager, ainsi qu’une belle énergie ! … C’est 
tout cela que nous vivons lorsque nous nous rassemblons pour chanter ! Alors pour tous ceux qui ont encore un 
peu de temps, venez nous rejoindre 
 

le mardi soir dès 20h15 à la grande salle de Peney-Le-Jorat 
Dès la rentrée, nous travaillons un programme qui vous sera présenté sur un week-end, les 

11 décembre 2021 à 20h15 et le 12 décembre 2021 à 17 h suivi d’un repas. 
 

Nous espérons, si les conditions sanitaires le permettent, vous proposer un concert dans une ambiance 
chaleureuse qui vous mettra déjà dans l’esprit de Noel. 
Des précisions vous seront communiquées ultérieurement au travers d’affiches et/ou de tous ménages. 
En attendant croisons les doigts afin que nous puissions nous retrouver en cette fin d’année, dans la simplicité 
ainsi que le respect des directives sanitaires du moment. 
A bientôt …. 
 

 Pour le comité, Marina Morel, secrétaire des « TROIS SAPINS » 

 

CHOEUR MIXTE DES "TROIS SAPINS" 
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L’entraînement a lieu le lundi de 19h30 à 21h00 quand le temps le permet au terrain de sport ou en hiver à la salle 
de gym de Saint-Cierges, avec sur cette heure et demie de l’échauffement, du renforcement, de la musculation, 
du stretching, puis souvent des jeux pour se décontracter. 

Ces dames aiment être en forme pour des concours, surtout des jeux fit&fun (jeux d’adresse et de rapidité) car 
elles participent à des régionales, cantonales, romandes, mêmes fédérales : souvent bien placées et toujours dans 
la bonne humeur.  

Sur le plan société elles participent aux soirées, à des concours, et surtout, elles sont de bonne aide pour les 
manifestations. 

Toutes les infos sont à retrouver sur notre site               www.fsg-st-cierges.ch 

Jean-Marc Hermans                                                                                               
membre du comité 

  

 

 

 

Pour ce nouvel article, je souhaite vous présenter le groupe   Gym ToniquE. 

C’est un groupe uniquement féminin, dans une fourchette de 25 à 55 ans. Il se compose 
cette année d’une quinzaine de membres. 

Pour les entraînements, deux monitrices, Sylvie et Carolina. 

 

 

FSG St-Cierges 
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C’est un groupe uniquement féminin, dans une fourchette de 25 à 55 ans. Il se compose 
cette année d’une quinzaine de membres. 

Pour les entraînements, deux monitrices, Sylvie et Carolina. 

 

 

FSG St-Cierges 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

SOCIETES LOCALES 
 
 

 
 
 

L’ECHO        No 22 – Octobre 2021            28 
 
 
 

Assiette froide et sa portion de 
marrons chauds 
 
Adultes 22.- / Enfants 15.-  
 

 

 

Préparation des assiettes à l'emporter 
 

 
Brisoloirs artisanaux 

 

Réservations et commandes à l'emporter jusqu'au 15.10.2021 : brisoleevt@gmail.com ou auprès de l'Ami 
du Marron le plus proche… 
 

Les Amis du Marron avaient décidé de maintenir la Brisolée 2020 malgré les restrictions sanitaires du moment 
en optant pour une Brisolée à l'emporter ! Les fidèles et quelques nouveaux gourmands ont été séduits par 
cette offre et l'édition 2020 a rencontré un franc succès. 
 
Fort de cette expérience, et malgré une certaine incertitude quant aux conditions sanitaires qui prévaudront à 
fin octobre, les Amis du Marron lancent d'ores et déjà les souscriptions pour l'édition 2021 en espérant qu'elle 
puisse se réaliser en présentiel, mais bien évidement dans le respect des mesures sanitaires. La variante à 
l'emporter reste une solution de repli, voire une offre complémentaire pour ceux qui le souhaitent.  
 
La mise en place d'un système de réservation a montré ses avantages, notamment au niveau organisationnel 
et permet d'éviter un gaspillage de produits de qualité. Dès lors, la Brisolée 2021 se fera également sur 
réservation avec la possibilité de consommer sur place ou à l'emporter.  
 
Les Amis du Marron se réjouissent de vous retrouver le samedi 30 octobre 2021 dès 11h00 pour la Brisolée 
2021 ! 
 

Brisolée 2021 – Réservations ouvertes ! 
 
La prochaine Brisolée de Villars-Tiercelin aura lieu le 
samedi 30 octobre 2021 à la Grande salle dès 11 heures. 
Après une édition 2020, un peu particulière en raison 
des restrictions imposées par la crise sanitaire, les 
Amis du Marron espèrent organiser la Brisolée 21 avec 
un certain retour à la normale et surtout avec une plus 
grande convivialité. Par contre, le système de 
réservation, qui a fait ses preuves l'année dernière, est 
conservé. Donc ne tardez pas à vous annoncer ! 
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Samedi 4.09.2021 à 10h Juniors E 
Samedi 4.09.2021 à 14h Juniors C1 
Dimanche 12.09.2021 à 14h30 FC Villars-Tiercelin 
Samedi 18.09.2021 à 10h Juniors E 
Samedi 18.09.2021 à 14h Juniors C1 
Dimanche 19.09.2021 à 14h30 FC Villars-Tiercelin 
Samedi 2.10.2021 à 14h Juniors C1 
Dimanche 3.10.2021 à 9h45 FC Villars-Tiercelin 
Samedi 9.10.2021 à 10h Juniors E 
Samedi 16.10.2021 à 14h Juniors C1 
Dimanche 17.10.2021 à 9h45 FC Villars-Tiercelin 
Samedi 6.11.2021 à 14h Juniors C1 
  

Chères sociétés locales, des pages réservées aux sociétés de notre commune sont à votre disposition. 
C’est avec plaisir que nous mettrons vos diverses annonces, présentations, manifestations dans les 
prochaines éditions. Vous pourrez nous envoyer vos infos par mail ou en passant par l’un des rédacteurs 
locaux de votre région mentionné à la fin de ce numéro. Vous y trouverez également les informations 
concernant la forme et le format des articles. Merci d’avance et bonne lecture. 

Mr Frédéric Chevalley et Mme Patricia Perroud  
 

Quelques jeunes de la région rejoignent cette équipe de 5ème ligue, prouvant ainsi leur plaisir à pratiquer ce sport 
dans leur commune et région. Nous leur souhaitons un bon début de championnat, marqué par de nombreuses 
victoires et avec tant de volonté et d’énergie, une montée en 4ème ligue. Ce serait un bel exemple pour tous les 
juniors du Mouvement du Centre dont certains jouent depuis peu, sur ce terrain. 
 
Alors chers sportifs de Jorat-Menthue, n’hésitez pas à venir supporter les juniors et le FC Villars-Tiercelin et 
partager un bon moment de convivialité d’autant plus que la buvette vient d’être reprise par un couple 
dynamique : Ils vous accueilleront à chaque match avec leurs sourires et d’excellentes planchettes composées 
de produit du terroir et d’autres collations. 
 

 

Pour la première fois l’équipe de football de Villars-Tiercelin a eu le plaisir de jouer sur le nouveau terrain. Lors 
de ce match, cette équipe soudée a réalisé de très belles actions offensives et défensives en gagnant ce match 
sur le beau score de 5 à 1.  
 

FC Villars-Tiercelin 

Laurence Pralong 
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 Octobre 2021 
30 Brisolée 

Les Amis du Marron 
15-16 Raisinée  

Jeunesse Villars-Tiercelin/Dommartin 

  
 Novembre 2021 
7 Concert Chœur mixte Villars-Tiercelin 

Harmonie des Forêts 

13 Souper Fondue 
Jeunesse Villars-Tiercelin/Dommartin 

  
 Décembre 2021 

11 20h15 Soirée  
Chœur Mixte Peney-le-Jorat 

12 17h00 Soirée suivie du repas 
Chœur Mixte Peney-le-Jorat 

  
 Mars 2022 

5-6 Soirée à Peney-le-Jorat 
La Sitelle 

 
 
 

 

  

Groupe de marche de Jorat-Menthue, 
Rendez-vous à la grande salle de Peney-Le-Jorat tous 

les vendredis matins à 7h30 (heure d’été) 
 08h00 (dès le 1er octobre) pour une marche de  

1h30 à 2h00 

Les marchés à Villars-Tiercelin ont lieu 
 Place Planche Marion 

Avec le Fromage de Chez Sandrine 
Vigneron, apiculteur, fruits et légumes ! 

 

Comme vous vous en doutez, la Covid à mis à mal 
les manifestations villageoises et mis en difficulté 
les associations de nos villages qui ont parfois des 
charges qu’ils doivent assumer. Votre soutien sera 
nécessaire dans les actions et dans les 
manifestations que proposeront ces associations 
dans un avenir proche !  
 

 

INFOS/PETITES ANNONCES 
  

PROFITEZ DE CES COURS SYMPATHIQUES et 
PROCHES DE CHEZ VOUS   
ouverts à toutes et à tous ! 

 
Le programme de l’année scolaire 2021-2022 est prêt ! 
 

  

Un aperçu de quelques cours qui seront organisés dès cet automne sur Moudon, Oron, Payerne pour 
information : 
Dessins, aquarelle, carnets de voyage, l’alimentation et notre 6ème sens par Ph. Ligron, pâté en croûte, 
cuisiner herbes sauvages et indésirables, accord vins-fromages, sur les routes du sel et du sucre, 
histoire des paysages de la vallée de la Broye, le retour du bison d’Europe, 
… et encore beaucoup d’autres cours… 
 
Ca vaut la peine de demander un programme (026 666 16 88) ou d’aller sur le site www.upbroye.ch 
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Fenêtres de l’Avent de Sottens – inscriptions 2021 

 

 

Chers Sottenois et Sottenoises, 
La fin de l’année approche et il est temps de penser au calendrier de l’Avent 
grandeur nature avec « Les fenêtres de l’Avent ». 
L’édition 2020, bien que différente des années précédentes (Covid 
oblige !), avait eu un grand succès avec 24 fenêtres décorées ! 
Évoluant toujours dans un climat d’incertitude quant aux mesures sanitaires 
qui seront en vigueur d’ici là, je vous propose de vous inscrire à nouveau 
pour la décoration d’une fenêtre. 
 
Si les mesures sanitaires permettent de partager un moment de 
convivialité, vous pourrez, si vous le souhaitez, organiser une verrée le jour 
choisi. Nous pourrons ainsi faire connaissance, créer des liens et faire vivre 
le village de Sottens. 
 
Nous recherchons donc 24 personnes, familles, voisins qui feront de cette 
attente un moment féerique rempli de chaleur et de partage. 
 
Choisissez votre jour, entre le 1er et le 24 décembre. Inscrivez le chiffre du jour choisi sur l’une de vos 

fenêtres et, si le cœur vous en dit, un vin chaud, thé de Noël,… réchauffera les villageois venus découvrir 
votre jolie fenêtre ce jour-là. 

Voulez-vous participer à l’aventure et décorer une de vos fenêtres ? 
Alors inscrivez-vous en ligne en scannant le QR code ci-dessous ou par téléphone. 

 

Plus de renseignements au 076 / 383.53.51 
Le calendrier final sera distribué dans les boîtes aux lettres fin novembre et affiché dans le village. 
 

Les fenêtres de l’Avent se tiendront évidemment dans le respect des mesures sanitaires en vigueur le 
moment venu. 

Marie-Maude Cavin 
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 Octobre 2021 
30 Brisolée 

Les Amis du Marron 
15-16 Raisinée  

Jeunesse Villars-Tiercelin/Dommartin 

  
 Novembre 2021 
7 Concert Chœur mixte Villars-Tiercelin 

Harmonie des Forêts 

13 Souper Fondue 
Jeunesse Villars-Tiercelin/Dommartin 

  
 Décembre 2021 

11 20h15 Soirée  
Chœur Mixte Peney-le-Jorat 

12 17h00 Soirée suivie du repas 
Chœur Mixte Peney-le-Jorat 

  
 Mars 2022 

5-6 Soirée à Peney-le-Jorat 
La Sitelle 

 
 
 

 

  

Groupe de marche de Jorat-Menthue, 
Rendez-vous à la grande salle de Peney-Le-Jorat tous 

les vendredis matins à 7h30 (heure d’été) 
 08h00 (dès le 1er octobre) pour une marche de  

1h30 à 2h00 

Les marchés à Villars-Tiercelin ont lieu 
 Place Planche Marion 

Avec le Fromage de Chez Sandrine 
Vigneron, apiculteur, fruits et légumes ! 

 

Comme vous vous en doutez, la Covid à mis à mal 
les manifestations villageoises et mis en difficulté 
les associations de nos villages qui ont parfois des 
charges qu’ils doivent assumer. Votre soutien sera 
nécessaire dans les actions et dans les 
manifestations que proposeront ces associations 
dans un avenir proche !  
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… et encore beaucoup d’autres cours… 
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Délai de retour des articles : 28.02.2022 

Prochaine parution : Début Avril 

Afin de faciliter la conception du Journal, vous devez 
nous transmettre vos textes en Word et en police Arial 10. 
En général, les articles se retrouvent sur une demi-page 
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ETAT CIVIL 

 

 

NAISSANCES : 

Nous sommes toujours à la recherche de correspondants. En cas d’intérêt vous pouvez contacter l’un des 
correspondants ci-dessus. 

25.04.2021   Johannot Juliette   Villars-Tiercelin  
 
 
 
17.05.2021   Vouillamoz Emile   Sottens 
 
 
 
20.05.2021   Tanner Agathe    Peney-le-Jorat 
 
 
 
29.05.2021   Egger Enak    Sottens 
 
 
 
10.07.2021   Burdet Thomas    Sottens 
 
 

 
24.03.2021   Rapit Jean-Jacques    Villars-Tiercelin  
 


